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Point 4 e) de l’ordre du jour 

Mise en œuvre de l’Approche stratégique de la gestion internationale  
des produits chimiques : nouvelles questions de politique générale 

Projet de résolution sur les substances chimiques incorporées 
dans des produits présenté par le groupe de contact sur les 
nouvelles questions de politique générale 

  Note du secrétariat 

 Le secrétariat a l’honneur de présenter dans l’annexe à la présente note, une proposition 
élaborée par le groupe de contact sur les nouvelles questions de politique générale contenant un projet 
de résolution sur les substances chimiques incorporées dans des produits. 
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Annexe 

TEXTE CONVENU PAR LE GROUPE DE CONTACT 

  Substances chimiques incorporées dans des produits 

 La Conférence, 

 Rappelant qu’à sa deuxième session tenue en 2009, la Conférence internationale sur la gestion 
des produits chimiques a adopté la résolution II/4 C visant à mettre en œuvre un projet ayant pour 
objectif général de promouvoir l’application du paragraphe 15 b) de la Stratégie politique globale de 
l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques, qui présenterait, entre 
autres, des recommandations spécifiques concernant de nouvelles mesures concertées à prendre au 
niveau international, pour examen par la Conférence à sa troisième session en 2012, 

 Prenant note avec satisfaction des progrès accomplis dans la réalisation des tâches spécifiques 
prévues dans la résolution II/4 C, y compris l’enquête sur les catégories de produits prioritaires et les 
types d’informations requis, l'étude sur les systèmes d'information existants et les besoins des parties 
prenantes, les études de cas sectorielles, le rapport de synthèse et les résultats et conclusions des 
réunions tenues depuis la deuxième session de la Conférence internationale sur la gestion des produits 
chimiques, 

 Prenant en outre note des initiatives et normes relatives aux systèmes d’information qui ont 
été mises en place dans l’intention d’en tirer des enseignements et de propager les meilleures 
pratiques, 

 Ayant examiné les résultats des activités du projet et, en particulier, les propositions d’éléments 
des nouvelles mesures concertées à prendre au niveau international faites par l’atelier international sur 
le projet relatif aux substances chimiques incorporées dans des produits tenu en mars 2011, 

 1. Convient de poursuivre le projet multipartite mis en place en application de la 
résolution II/4 C en vue de prendre des mesures concertées appropriées visant à répondre au besoin 
d’améliorer la disponibilité et l’accessibilité des informations pertinentes sur les substances chimiques 
incorporées dans des produits tout au long de la chaîne d’approvisionnement et pendant tout leur cycle 
de vie et à faciliter ainsi la participation de toutes les parties prenantes à la réalisation de l’objectif 
général de l’Approche stratégique, à savoir utiliser et produire les substances chimiques de manière à 
réduire au minimum, d’ici à 2020, leurs effets néfastes graves sur la santé humaine et sur 
l’environnement, compte tenu, en particulier, des paragraphes 15 a) à c) de la Stratégie politique 
globale de l’Approche stratégique; 

 2. Décide que le projet multipartite sur les substances chimiques incorporées dans des 
produits élaborera une proposition de programme international volontaire d’information sur les 
substances chimiques incorporées dans des produits tout au long de la chaîne d’approvisionnement et 
pendant tout leur cycle de vie (ci-après dénommé « programme relatif aux substances chimiques 
incorporées dans des produits ») visant à faciliter et orienter la fourniture, la disponibilité et 
l’accessibilité des informations sur ces substances pour tous les groupes de parties prenantes, en 
faisant fond sur les activités menées, les résultats obtenus et les recommandations émises à ce jour 
dans ce domaine et en tenant compte des éléments identifiés lors de l’atelier sur les substances 
chimiques incorporées dans des produits; 

 3. S’accorde pour que le projet multipartite sur les substances chimiques incorporées dans 
des produits entreprenne les tâches suivantes lors de l’élaboration de la proposition de programme 
relatif aux substances chimiques incorporées dans des produits : 

 a) Déterminer les rôles et les responsabilités estimées des principaux groupes de parties 
prenantes tout en prévoyant des approches souples et différenciées pour répondre aux besoins de 
chaque secteur et de chaque groupe de parties prenantes tout au long du cycle de vie des produits, en 
accordant une attention particulière aux besoins des populations vulnérables, des pays en 
développement et des pays à économie en transition; 

 b) Mettre au point des orientations sur les éventuelles informations à fournir et la manière 
dont l’accès à ces informations et leur échange pourraient se faire pour répondre aux besoins des 
différents groupes de parties prenantes tout au long du cycle de vie des produits, en tenant compte des 
meilleures pratiques et des expériences réussies ainsi que du paragraphe 15 c) de la Stratégie politique 
globale de la Approche stratégique; 
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 c) Entreprendre, dans un ou plusieurs des secteurs prioritaires, un ou des projet(s) pilote(s) 
pour démontrer l’applicabilité des orientations élaborées au titre du programme envisagé sur les 
substances chimiques incorporées dans des produits, sous réserve de la participation des parties 
prenantes et de la disponibilité de ressources; 

 d) Entreprendre des activités de sensibilisation des consommateurs et mobiliser l’appui du 
milieu des affaires, de l’industrie et d’autres parties prenantes; 

 4. Reconnaît l’importance de la participation des spécialistes de la gestion des produits 
chimiques de différents secteurs, y compris dans les différentes phases du cycle de vie des produits, à 
l’élaboration du programme relatif aux substances chimiques incorporées dans des produits, et 
recommande en particulier l’inclusion de représentants des spécialistes de la gestion des produits 
chimiques des fabricants de produits finaux et du secteur des déchets dans l’actuel groupe directeur 
établi en application de la résolution II/4 C; 

 5. Demande que le programme relatif aux substances chimiques incorporées dans des 
produits tienne compte du Système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits 
chimiques et évite le chevauchement des efforts avec ce dernier; 

 6. Invite le Programme des Nations Unies pour l'environnement à préparer une 
documentation pertinente et à animer un atelier multipartite destiné à se pencher sur les résultats du 
paragraphe 3; 

 7. Encourage le secteur privé, les gouvernements, les organisations intergouvernementales 
et les organisations non gouvernementales à participer activement à la mise au point de la proposition 
de programme relatif aux substances chimiques incorporées dans des produits, y compris du ou des 
projet(s) pilote(s) de démonstration connexes, et prie toutes les parties prenantes de fournir à titre 
volontaire des ressources humaines, financières et en nature adéquates; 

 8. Invite le Programme des Nations Unies pour l’environnement à continuer de jouer le 
rôle de chef de file de manière ouverte, transparente et inclusive et à soumettre une proposition de 
programme international volontaire relatif aux substances chimiques incorporées dans des produits à la 
Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques pour examen à sa quatrième session. 

  

 

  

 


